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Projet de loi-cadre 
sur la répartition des tâches entre les communes et le canton 
(LRT) (A 2 04) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l'article 133 de la constitution de la République et canton de Genève, du 
14 octobre 2012, 
décrète ce qui suit : 
 
Chapitre I Dispositions générales 
 

Art. 1 But 
La présente loi a pour but de fixer les principes généraux de la répartition des 
tâches de l'Etat entre le canton et les communes en application de l'article 133 
de la Constitution de la République et canton de Genève, du 14 octobre 2012.  
 

Art. 2  Principe général 
1 La répartition des tâches est régie par les principes de proximité, de 
subsidiarité, de transparence et d’efficacité. 
2 Les tâches peuvent être exclusives, conjointes ou complémentaires. 
 

Art. 3 Définitions 
1 Le principe de proximité suppose que les tâches publiques doivent 
s'accomplir au niveau le plus proche possible du citoyen. 
2 Le principe de subsidiarité suppose que le canton n'assume une tâche que 
dans la mesure où il peut mieux s'en acquitter que les communes. 
3 Le principe de transparence suppose que la répartition des compétences 
repose sur le modèle le moins complexe possible, le plus clair et le plus 
compréhensible pour le citoyen. 
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4 Le principe d'efficacité suppose que le canton confie aux communes les 
tâches qu'elles sont mieux à même d'exécuter en tenant compte de leur 
capacité générale à les assumer.  
5 Les tâches exclusives sont celles qui ne peuvent être exercées que par une 
seule collectivité publique.  
6 Les tâches conjointes sont celles qui doivent être exercées par plusieurs 
collectivités publiques de manière coordonnée. La loi fixe les principes de 
cette coordination. 
7 Les tâches complémentaires sont celles qui, bien qu'attribuées en priorité à 
une collectivité publique, peuvent faire l'objet d'autres actions décidées par 
d'autres collectivités publiques. 
 

Art. 4 Délégation 
1 Chaque collectivité publique peut déléguer l'exécution d'une tâche lui 
incombant à une autre collectivité publique ou à un établissement autonome 
au moyen d'un contrat de prestations. 
2 Lorsque le canton délègue l'exécution d'une tâche, le contrat de prestations 
doit respecter les règles de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005. 
 

Art. 5 Surveillance 
1 Le Conseil d'Etat surveille la mise en œuvre de la répartition des tâches. 
2 Il peut annuler, par voie d'arrêté, les lignes budgétaires ne respectant pas la 
répartition des tâches telle que prévue par la loi, après avoir mis en demeure 
les collectivités et institutions publiques de respecter la législation en vigueur 
dans un délai de 30 jours. 
 

Chapitre II Dispositions finales et transitoires 
 

Art. 6 Planification du transfert des tâches 
Au moment de l'entrée en vigueur de la présente loi, une planification des 
transferts de tâches est effectuée par le Conseil d'Etat.  
 

Art. 7 Transfert des ressources  
1 Pour qu'une tâche puisse être transférée, le Conseil d'Etat fixe dans la 
planification la date effective ainsi que l'évaluation des coûts des tâches à 
transférer. 
2 L'évaluation des coûts peut faire l'objet d'une consultation auprès de la Cour 
des comptes. 
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3 Lorsque le transfert d'une tâche implique des transferts d'actifs, ceux-ci sont 
évalués en tenant compte de leur état de vétusté. Le coût de la tâche 
transférée comprend aussi le coût de l'entretien et de la rénovation de ces 
actifs. 
 

Art. 8 Fonds de régulation  
1 Le Conseil d'Etat institue un fonds de régulation pour assurer le 
financement des tâches transférées. 
2 Les entités dont une tâche est transférée versent au fonds de régulation un 
montant équivalent au coût de la tâche tel qu'évalué selon l'article 7. Ce 
montant peut être annuel et se répéter jusqu'à l'adoption d'une bascule fiscale.  
 

Art. 9 Bascule fiscale 
1 Lorsque le Conseil d'Etat a déclaré la clôture du processus de transfert de 
tâches, une balance des évaluations des coûts des tâches transférées est 
effectuée en vue d'une bascule fiscale. 
2 Afin de pérenniser le système, le taux de l'impôt cantonal est ajusté à la 
hausse ou à la baisse de manière à compenser entièrement cette balance. 
L'imposition communale est adaptée de manière symétrique, à la hausse ou à 
la baisse, de manière à compenser entièrement le montant de cette balance. 
3 La modification des taux de centimes additionnels dans le cadre de cette 
bascule est fixée par une loi cantonale. Elle résulte d'une concertation entre le 
Conseil d'Etat et les communes. En cas d'échec de la concertation, la Cour 
des comptes est consultée. 
 

Art. 10 Entrée en vigueur 
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
 
 

 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

 

Plus proche. 
Plus transparent. 
Plus efficace. 

 
Le présent projet de loi-cadre établit les principes applicables à la 

répartition des compétences entre les communes et le canton. Il constitue la 
première étape d'un chantier important que la nouvelle Constitution 
genevoise (Cst-GE) impose de mener à bien d'ici à juin 2018 : une répartition 
des compétences respectant les principes fixés à son article 133, à savoir 
proximité, subsidiarité, transparence et efficacité. 

La nouvelle répartition des compétences doit permettre à la population 
genevoise de bénéficier à terme de prestations délivrées au niveau le plus 
proche possible des habitants. La nouvelle Constitution en effet, en donnant 
la priorité au principe de « proximité », entend revaloriser le rôle et la 
mission des communes. En cela, elle propose une démarche résolument 
suisse, fédéraliste, visant à assurer prioritairement l'exécution des prestations 
publiques par le plus petit niveau institutionnel, soit à l'échelon le plus proche 
du citoyen. Il s'agira de conférer à l'échelon supérieur (canton) les 
compétences qui excèdent la capacité des communes, comme nous y enjoint 
l'article 133 Cst-GE à son alinéa 3, vu aussi sous l'angle du principe de 
l'égalité de traitement. 

Aujourd'hui, l'organisation de l'Etat se trouve aux antipodes de celle 
voulue par la Constitution. La comparaison intercantonale est par ailleurs 
implacable. Aujourd'hui fortement centralisée, voire jacobine, en raison de 
son histoire, l'organisation genevoise se signale comme une exception par 
rapport à celle de la plupart des cantons suisses, où les communes disposent 
de compétences supplémentaires, par exemple en matière de prestations 
sociales, d'enseignement ou de sécurité.  

C'est probablement l'une des raisons qui explique le désintérêt témoigné 
par l'électorat municipal. D'une manière générale, le taux de participation aux 
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élections municipales peine à dépasser le tiers des électeurs inscrits1. En Ville 
de Genève par exemple, le taux de participation a oscillé entre 29,34% en 
1999 et 31,13% en 2013, soit entre 7 et 10 points d'écart avec le taux de 
participation aux élections cantonales. Ce désintérêt se traduit aussi par le 
taux particulièrement important de personnes élues qui démissionnent en 
cours de législature. Ainsi, au moment du dépôt du présent projet de loi, plus 
de 50% des membres des conseils municipaux du canton élus le 13 mars 
2011 auront renoncé à leur fonction (novembre 2014 : 51%). Dans de 
nombreux cas, les partis doivent désigner la succession de ces 
démissionnaires parmi des personnes n'ayant pas pris part à l'élection, de 
sorte que 10% des membres de conseils municipaux ont été désignés par 
cooptation. Ce phénomène atteste une profonde crise institutionnelle et pose 
des questions de légitimité démocratique. Aussi, la revalorisation de la 
fonction d'un mandat municipal va de pair avec la redistribution des 
compétences et des ressources dont il est ici question2.  

Une refonte des compétences communales et cantonales s'impose donc. 
Elle doit : 

– permettre à terme aux habitants de ce canton de bénéficier de prestations 
délivrées au niveau institutionnel le plus adapté; 

– renforcer la proximité entre le citoyen et l'Etat; 

– réduire les enchevêtrements et doublons qui entravent la bonne marche 
des institutions; 

– simplifier les processus générant des conflits de compétences; 

– rapprocher partout où c'est possible la compétence de la responsabilité 
financière (principe « qui paie décide »); 

– assurer que le niveau institutionnel qui doit exercer une compétence 
dispose également des ressources nécessaires à la financer. 

 

                                                           
1 Ce constat concerne principalement les villes. Dans les plus petites communes, le 

taux reste généralement plus élevé. Depuis 1975, le taux moyen de participation 
aux élections des conseils municipaux se monte à 37%, contre 31% en Ville de 
Genève. Les records de désaffection datent de la décennie 1990 (taux toujours 
inférieur à 35% en moyenne cantonale), avec un taux inférieur à 24% en 1991 en 
Ville de Genève. 

2 Le droit de vote municipal accordé en 2005 aux habitants étrangers résidant en 
Suisse depuis 8 ans n'a pas eu d'impact significatif ou observable sur les taux de 
participation aux élections municipales. 
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1. Calendrier et méthode 

La Constitution genevoise adoptée le 14 octobre 2012 assigne aux 
autorités la mission de réaliser cette répartition d'ici à juin 2018.  

Comme le relèvent, les professeurs Michel Hottelier et Thierry 
Tanquerel3, de la Faculté de droit de l'Université de Genève, par ailleurs 
anciens constituants, « l'exécution de ce mandat, qui doit intervenir dans le 
délai général de cinq ans prévu pour l'adoption de la législation d'application 
de la nouvelle constitution (art. 226 al. 1 Cst-GE), ouvrira un vaste chantier 
d'inventaire et d'analyse des tâches actuellement assumées respectivement par 
le canton et par les communes. »  

Le respect de ce délai constitutionnel impose ainsi un calendrier soutenu.  

Le 10 décembre 2013, le Conseil d'Etat, à l'occasion du Discours de 
Saint-Pierre, annonce que cette réforme constitue l'une des priorités de la 
législature. « Genève est le canton où les habitants paient le plus d'impôts en 
regard des prestations offertes, sans pour autant être en mesure de réduire sa 
dette. C'est donc tous les liens entre le canton et les communes genevoises 
qui doivent être revus. (…) Les doublons doivent être supprimés et les 
compétences réparties de manière claire. Cela touchera toutes les politiques 
et concernera aussi nos participations dans nos régies publiques. Tout cela 
doit nous permettre de servir mieux nos concitoyens, à moindre coût pour le 
contribuable. » 

Le 3 mars 2014, le président du Conseil d'Etat rencontre le comité de 
l'Association des communes genevoises (ACG). Il confirme que la répartition 
des compétences entre les communes et le canton sera traitée prioritairement 
à d'autres enjeux touchant les communes – en particulier la question de la 
nouvelle péréquation. Il annonce vouloir constituer un comité de pilotage 
paritaire entre le Conseil d'Etat et l'ACG. 

Le 29 avril 2014, le Conseil d'Etat et l'ACG annoncent par communiqué 
de presse conjoint (annexe 2) la création d'un comité de pilotage paritaire 
chargé d'assurer la concertation en vue de conduire la réforme. Le Conseil 
d'Etat et l'ACG précisent que le niveau institutionnel qui se verra attribuer 
des tâches bénéficiera également du transfert des ressources nécessaires à 
leur accomplissement. Pour le Conseil d'Etat, ces travaux sont prioritaires sur 
les autres domaines touchant aux communes, notamment la fiscalité 
communale et la réforme de la péréquation.  

                                                           
3 Prof. Michel HOTTELIER et Thierry TANQUEREL, La Constitution genevoise du 

14 octobre 2012, in Semaine Judiciaire 2014, tome II, pp. 341 ss. 
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Un groupe de travail technique est chargé d'établir un rapport identifiant 
les secteurs dans lesquels une refonte de la répartition des tâches est 
souhaitable. Ce groupe de travail est constitué de collaborateurs de 
l'administration cantonale, de l'ACG et de communes (3 représentants du 
canton, 2 de l'ACG, 1 de la Ville de Genève, et 2 secrétaires généraux de 
communes). 

Le 11 juin 2014, le Conseil d'Etat rappelle, dans le cadre de son 
programme de législature, que « la réforme de la répartition des tâches entre 
les communes et le canton constitue une priorité pour cette législature. Elle 
doit viser à affecter à chaque échelon institutionnel les tâches qui lui 
correspondent le mieux en termes de proximité et d’efficacité, en réduisant 
autant que possible les doublons et les enchevêtrements qui ralentissent 
inutilement l’action générale de l’Etat et génèrent des coûts importants. Cette 
réforme sera préparée dans les douze mois à venir avec l’Association des 
communes genevoises. Elle doit assurer une neutralité fiscale et garantir que 
l’échelon qui assumera des tâches nouvelles recevra simultanément les 
ressources nécessaires à les accomplir. » 

Le 29 juin 2014, le groupe de travail technique remet son rapport 
(annexe 3) au comité de pilotage politique paritaire composé de délégations 
du Conseil d'Etat et de l'ACG. Ce rapport identifie les principaux domaines 
dans lesquels la répartition des tâches mérite d'être réexaminée. Le comité de 
pilotage politique décide que la réforme se fera en trois étapes, afin de tenir 
compte de la complexité et de la faisabilité des nouvelles répartitions de 
compétences. Une première étape est annoncée pour fin 2014, une deuxième 
pour le printemps 2015 et la troisième pour le deuxième semestre 2015. Le 
Conseil d'Etat et l'ACG se donnent rendez-vous le 28 octobre 2014 pour 
débattre des premières propositions de réforme. Cette décision fait l'objet 
d'un communiqué de presse commun diffusé le 1er juillet 2014 (annexe 4), 
adressé en primeur au Grand Conseil, qui reçoit également copie du rapport 
du groupe de travail technique. 

Le 23 septembre 2014, la commission des affaires communales, 
régionales et intercantonales et la commission des droits politiques du Grand 
Conseil se réunissent et sont informées par le président du Conseil d'Etat du 
calendrier et de modalités discutées avec l'ACG. 

Enfin, le 29 octobre 2014, le Conseil d'Etat met en consultation l'avant-
projet de loi-cadre auprès des communes, ainsi qu'une première série de 
30 propositions de nouvelle répartition de tâches, auxquelles doivent 
répondre en miroir d'autres propositions. Les résultats de cette consultation 
font l'objet du chapitre 5 du présent exposé des motifs.  
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L'ACG ayant eu besoin d'un délai complémentaire pour sa prise de 
position dans le cadre de la consultation, le Conseil d'Etat a choisi de retarder 
d'un mois le dépôt du présent projet de loi. Dès lors, pour les prochaines 
étapes, le calendrier est le suivant : 

1. Dépôt au Grand Conseil du projet de loi-cadre (1re étape)  janvier 2015 

2. Dépôt du 1er train de mesures (2e étape) 1er semestre 2015 

3. Dépôt du 2e train de mesures (3e étape) 2e semestre 2015 

4. Débats au Grand Conseil sur la 1re et la 2e étape 2015 

5. Débats au Grand Conseil sur la 3e étape 2016 

6. Vote final au Grand Conseil 2017 

7. Votation populaire 2017 

8. Entrée en vigueur (délai selon art. 226 Cst-GE) 31 mai 2018 

 

2. Rappel des travaux du Grand Conseil et de l'Assemblée constituante 

La réorganisation de l'architecture institutionnelle a nourri les réflexions 
qui ont conduit le Grand Conseil à proposer l'élection d'une Assemblée 
constituante. Dès les premières lignes de son exposé des motifs, le projet de 
loi 9666 signale que l'ancienne constitution genevoise « ne donne pas une 
image adéquate de ce que l'Etat et les communes font ». Or, « la Constitution 
est la loi fondamentale de l’Etat. Elle fixe les règles du jeu : le jeu entre les 
autorités, le jeu entre le canton et les communes, le jeu entre les citoyens et le 
pouvoir. Si l’on veut changer le jeu, il faut donc changer les règles. »  

La question des relations entre les communes et le canton figurait 
également au centre des préoccupations des travaux de la commission 
législative, comme l'atteste son rapport sur le projet de loi 9666. Enfin, au 
soir du vote en séance plénière, le 4 mai 2007, tous les partis représentés au 
Grand Conseil reconnaissent la nécessité de revoir l'organisation des 
compétences entre les communes et le canton. La rapporteuse de majorité 
rappelait ainsi : « Il existe aujourd'hui dans notre République un déficit de 
débat politique très regrettable, qui se traduit, à titre d'exemple, par un taux 
de participation aux dernières élections municipales – ce n'est donc pas très 
ancien – de 36,41%. Cela veut-il dire que le reste des personnes qui n'ont pas 
voté se désintéressent de la politique ? Il y a eu un léger mieux pour les 
administratives, puisqu'on a eu une participation de 37,88% et, dans certains 
votations, on monte jusqu'à 50 ou 56% lorsque les sujets passionnent les 
citoyens. Pour avoir senti ce désintérêt des affaires publiques, des députés 
radicaux et des membres de la société civile se sont mobilisés en faveur de 
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l'élection d'une constituante. Et, aujourd'hui, notre parlement va décider si oui 
ou non il va proposer au peuple genevois cette idée. » Une députée socialiste 
ajoutait : « Les constituants que nous élirons auront donc à cœur de régler des 
problèmes comme les rapports entre le canton et les communes, de revoir le 
fonctionnement de nos institutions, mais aussi, peut-être plus 
fondamentalement, de réfléchir à la notion de citoyenneté. » Du côté des 
Verts, on affirmait que : « nous avons un besoin évident de réformer nos 
institutions. Les crises successives entre canton et communes, police et 
politique, pouvoir judiciaire et pouvoir politique, ainsi qu'avec certaines 
institutions comme l'Université, démontrent qu'il y a un besoin de 
repositionner les choses et de repartir avec des bases plus contemporaines, 
pour faire face aux défis qui nous sont posés actuellement. » Au sein de 
l'UDC, qui n'était pas unie pour soutenir la convocation d'une assemblée 
constituante, on observait : « On pourra régler toute une série de problèmes 
en matière de doublons, de compétences, choses qui, d'ordinaire, sont 
totalement impossibles à empoigner ».  

Dans le cadre de ses travaux, l'Assemblée constituante aura donc consacré 
un temps important à réfléchir à ces problématiques. Plusieurs idées ont été 
débattues, de la création d'un « Conseil des communes » qui aurait vu le 
canton se doter d'un système bicaméral, au regroupement de communes en 
« districts » ou en intercommunalités, ou encore la subdivision de la Ville de 
Genève en plusieurs communes, voire la fusion de communes en 
intercommunalités urbaines et de campagne. Le modèle privilégié par la 
sous-commission chargée de la question de l'organisation territoriale reste 
plus conservateur, et détermine en grande partie la formulation de 
l'article 133 ainsi que le présent projet de loi. Le rapport de cette sous-
commission le décrit ainsi : 

Modèle 1 (adaptation à partir de la structure territoriale actuelle) : pas 
d’indication préalable de forme d’organisation du territoire. La structure 
territoriale des 45 communes n’est pas modifiée. Développement de 
collaborations intercommunales à partir des 45 communes existantes. 

« La répartition et la coordination des tâches entre les communes (toutes 
traitées sur pied d’égalité) et le canton sont revues, afin d’améliorer le 
fonctionnement de l’Etat au sens large. L’objectif de cette réorganisation 
est le désenchevêtrement des tâches au moyen de certains critères, tels 
que ceux de subsidiarité, proximité, transparence, efficacité. Les tâches 
relevant de la proximité sont attribuées aux communes, celles relevant 
d’un intérêt plus large, cantonal, régional ou de caractère unique, 
reviennent au canton : il y a redistribution des tâches vers le haut et vers 
le bas. 



PL 11585 10/56 

 

L’asymétrie de la ville de Genève est lissée par la nouvelle répartition des 
tâches qui supprime les « doublons », coordonne les tâches conjointes et 
transfère au canton (ou à une institution cantonale) les structures et 
politiques dépassant le niveau communal. » (Catherine Kuffer-Galland)4. 

Les membres de l'Assemblée constituante ont toutefois renoncé à définir 
eux-mêmes la répartition des compétences entre les communes et le canton, 
mais le texte adopté par l'Assemblée constituante, puis par le peuple le 
14 octobre 2012, fixe les principes selon lesquels les autorités du canton 
devront établir cette nouvelle répartition :  

– garantie de l'autonomie communale,  

– principes de proximité,  

– subsidiarité,  

– transparence et efficacité,  

– possibilité de collaborations intercommunales,  

– encouragement cantonal à la fusion des communes,  

– soutien aux communes qui construisent des logements. 

Les travaux de l'Assemblée constituante auront ainsi permis l'émergence 
de nombreuses réflexions sur la nouvelle architecture institutionnelle. Ces 
réflexions, de même que les exemples d'autres cantons ayant revu leur 
organisation territoriale (voir chapitre 4), ont nourri les travaux qui ont 
conduit au dépôt du présent projet de loi. 

Depuis le début de la présente législature, le Grand Conseil s'est lui-même 
à nouveau préoccupé d'une meilleure répartition des compétences entre les 
communes et le canton. Le 28 juin 2013, le Grand Conseil a adopté la motion 
2144 invitant le Conseil d'Etat : 

– à faire de la répartition des tâches entre le canton et les communes la 
priorité absolue de son programme législatif de mise en œuvre de la 
nouvelle constitution; 

– à axer les travaux sur la nécessité impérieuse de supprimer les doublons et 
de réduire l’enchevêtrement des compétences; 

– à engager sans délai une concertation étroite avec l’Association des 
communes genevoises (ACG). 

Le Conseil d'Etat a répondu favorablement au Grand Conseil le 18 juin 
2014 (M 2144-A). 

                                                           
4 Rapport de la commission 4 de l'Assemblée constituante, Avril 2010, p. 9. 
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Le 29 avril 2014, la commission des droits politiques et du règlement du 
Grand Conseil a déposé son rapport relatif au projet de loi 11177, adopté à la 
majorité (9 voix favorables, 5 oppositions et 1 abstention), par lequel il est 
proposé de fixer un délai de deux ans au Conseil d'Etat pour proposer au 
Grand Conseil un « premier train de modifications législatives » en lien avec 
le programme de simplification, de clarification et d'optimisation des rapports 
entre le canton et les communes. Le projet de loi issu de la commission 
impose « dès la première phase des travaux » la mise en place « d'un 
processus de concertation étroite avec l'Association des communes 
genevoises ». Il demande que la nouvelle répartition des compétences entre le 
canton et les communes vise notamment à : 

– désenchevêtrer les tâches; 

– supprimer les doublons; 

– garantir l’autonomie des communes dans leurs domaines de compétence; 

– simplifier les démarches administratives; 

– améliorer la qualité des prestations publiques à la population; 

– réduire les coûts financiers globaux; 

– prévoir les mécanismes financiers adéquats permettant une répartition 
équilibrée et démocratique des ressources entre les collectivités publiques 
selon le principe du décideur-payeur. 

 

3. Loi-cadre suivie d'une loi modifiant plusieurs lois, déposée en deux 
parties 

Le Conseil d'Etat a choisi, pour cette réforme importante, la méthodologie 
d'un projet de loi-cadre, qui sera suivi d'une loi sur la répartition des tâches 
modifiant plusieurs lois. Cette loi devrait être déposée en deux parties, au fur 
et à mesure de l'avancement des travaux. Ce dispositif vise à fixer, dans un 
premier temps, les modalités de la répartition des compétences afin de 
faciliter ensuite la conduite des travaux. 

Ces modalités se résument à trois points : 

– des compétences « exclusives » (suppression de doublons ou 
d'enchevêtrements), des compétences « conjointes » (collaboration 
institutionnelle), des compétences « complémentaires » (une compétence 
attribuée prioritairement à un degré institutionnel peut faire l'objet de 
compléments exercés de manière autonome par l'autre degré) et des 
compétences « déléguées » (possibilité de confier l'exercice d'une 
compétence à un établissement ou à une autre collectivité) doivent être 
distinguées les unes des autres; 
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– possibilité, sous certaines conditions, de déroger au caractère exclusif de 
certaines compétences; 

– le transfert de compétences doit s'accompagner du transfert des ressources 
nécessaires à leur accomplissement. 

La méthode vise à permettre au Grand Conseil de consacrer le temps 
nécessaire à ses travaux, sans attendre que la totalité des réformes lui soit 
proposée. Le comité de pilotage ACG/Conseil d'Etat a estimé, lors de sa 
première séance le 28 juin 2014, qu'il était en effet pertinent de définir 
plusieurs trains de mesures, en fonction de leur degré de complexité. Il 
apparaît par exemple que la décision d'attribuer la compétence complète du 
Groupement intercommunal pour l'animation parascolaire (GIAP) aux 
communes, qui l'assument aujourd'hui déjà à 90%, n'est pas du même degré 
de complexité que la refonte complète des processus d'aménagement du 
territoire.  

Proposer au Grand Conseil le débat sur les propositions concrètes de 
répartition de compétences en plusieurs étapes, c'est lui donner les meilleures 
conditions pour parvenir à achever cette réforme tout en respectant les délais 
prévus par la Constitution. 

Par ailleurs, cette méthode permet de n'aborder que les champs de 
l'activité étatique dans lesquels une nouvelle répartition semble souhaitable. 
En effet, le mandat constitutionnel n'exige pas que toutes les compétences 
fassent l'objet d'une nouvelle répartition. La législation en vigueur n'est, en 
effet, pas abolie de plein droit par la nouvelle Constitution. Dans l'hypothèse 
où une compétence n'est pas traitée dans le cadre de la présente réforme, le 
vide législatif sera sans conséquence concrète et permettra simplement aux 
communes et au canton de continuer à l'exercer (ou à ne pas l'exercer). 
Comme l'observent les professeurs Hottelier et Tanquerel5 : 

L'Assemblée constituante a en effet, en troisième lecture, supprimé une 
disposition qui aurait expressément posé le principe de l'attribution de 
compétences, en prévoyant que « les communes accomplissent les tâches 
que la constitution et la loi leur attribuent ». Elle a en même temps refusé 
un amendement qui aurait institué une compétence générale des 
communes en stipulant que « outre les tâches propres qu'elles 
accomplissent volontairement, les communes assument les tâches que la 
Constitution ou la loi leur attribuent ». 

                                                           
5 Op. cit. 
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Le dispositif permet donc de respecter le délai constitutionnel en injectant 
dans le processus parlementaire les réformes ayant atteint le degré de 
maturité suffisant pour une prise de décision. 

Cette méthode permet d'assurer le meilleur respect des droits populaires. 
La loi-cadre peut donc être adoptée rapidement et soumise au référendum 
facultatif. Puis, la loi sur la répartition elle-même sera scindée en deux trains 
de lois, déposés successivement au 1er et au second semestre 2015, ce qui 
permettra à la commission compétente du Grand Conseil d'entamer ses 
travaux rapidement dès le dépôt du premier train de lois. Elle pourra ensuite, 
en 2016, traiter les deux trains de lois simultanément, en vue de soumettre au 
plénum un ensemble cohérent et équilibré assurant au législateur une vision 
d'ensemble de la réforme, selon le souhait conjoint de l'ACG et du Conseil 
d'Etat. Le deuxième train de lois serait accompagné de la loi sur la bascule 
fiscale, destinée à être adoptée simultanément à la loi sur la répartition. Par 
ailleurs, si certaines répartitions de compétences devaient faire l'objet d'un 
consensus suffisamment large pour être adoptées avant le vote final, le Grand 
Conseil conserve la latitude de les adopter de manière distincte permettant 
une entrée en vigueur rapide, la mise en œuvre précoce étant rendue possible 
par la constitution du fonds de régulation qu'institue le présent projet de loi. 

Sur le plan de la méthode, il convient de préciser que le délai 
constitutionnel de cinq ans concerne le travail législatif mais pas la mise en 
œuvre opérationnelle. Autrement dit : ce délai concerne l'adoption de la 
répartition des compétences sachant qu'il faudra ensuite, selon les cas, entre 
quelques mois et plusieurs années pour mettre en œuvre concrètement les 
changements décidés. Ainsi, par exemple, si la loi devait aboutir à confier au 
canton une compétence exclusive aujourd'hui assumée par les communes, la 
mise en œuvre de cette décision supposerait de conduire des travaux liés au 
statut du personnel devant être transféré et d'évaluer la valeur des actifs à 
transférer. L'adoption par le Grand Conseil, puis par le peuple de la réforme 
ne constituera donc pas la fin du processus mais, plutôt, son point de départ.  

 

4. Comparaison avec EtaCom 

En matière de répartition des compétences entre les communes et le 
canton, l'exemple du canton de Vaud et de sa réforme « EtaCom » a souvent 
été évoqué. Il est vrai que d'importantes similitudes existent entre cette 
réforme et le chantier engagé par le canton de Genève, notamment le fait que 
cette réforme a été conduite par les autorités cantonales après l'adoption d'une 
nouvelle constitution. De même, il a beaucoup été question de réduire les 
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enchevêtrements, de supprimer les doublons et de consacrer le principe « qui 
paie décide ». 

Les similitudes restent toutefois moins fortes que les différences. Dans le 
canton de Vaud, la situation de départ était diamétralement opposée à celle 
que nous connaissons aujourd'hui à Genève. Ainsi par exemple, le canton de 
Vaud comptait 384 communes, dont un nombre significatif se trouvaient dans 
une situation démographique et financière exsangue, avec parfois moins de 
100 habitants sur leur territoire. 205 communes comptaient moins de 500 
habitants. A Genève, fin 2013, la plus petite des communes (Russin) comptait 
489 habitants.  

Autre différence : les autorités vaudoises, dès le démarrage du processus 
en 1996, avaient mis la priorité sur les aspects péréquatifs et financiers. 
Chronologiquement, le processus EtaCom a suivi les étapes suivantes : 

– Le Grand Conseil accepte massivement, en décembre 1999, le premier 
train de mesures. Ce train comprend un premier paquet de transferts de 
tâches, essentiellement dans le domaine scolaire, l'institution d'un compte 
de régulation pour assurer leur financement en attendant la bascule 
fiscale, et la création d'un fonds de péréquation directe et horizontale (qui 
n'existait pas auparavant). La création de ce fonds de péréquation a été 
attaquée en référendum, puis acceptée par le peuple en mai 2000.  

– Un deuxième train de mesures est adopté le 5 décembre 2001 pour la 
nouvelle répartition d'un groupe de tâches (correction des cours d'eau, 
locaux des offices des poursuites et faillites, éléments liés au cadastre, 
etc.). 

– Parallèlement à ce deuxième train de mesures, le Grand Conseil a adopté 
en décembre 2001 une mesure visant à permettre au canton de réduire son 
endettement (10 milliards) en faisant porter à la charge des communes 
une part plus importante de la facture sociale sans contrepartie 
significative en termes de compétences. Fixé à 33% jusque-là, le taux de 
la participation communale a été porté à 40% en 2002 et 45% en 2003, le 
passage à 50% en 2004 étant subordonné à un transfert de compétences 
(qui s'est avéré insignifiant) aux communes dans le domaine social. Ainsi, 
les communes vaudoises versaient, avant la réforme, quelque 221 millions 
de francs par an au canton pour lui permettre de couvrir une partie de ses 
charges liées à la politique sociale. Aujourd'hui, cette somme atteint 700 
millions sur un total de 1,4 milliard de francs. Le processus genevois ne 
procède aucunement de telles intentions. 

– Un troisième train de mesures est adopté en avril 2003 par le Grand 
Conseil. 
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– Enfin, la bascule fiscale EtaCom est adoptée en 2004 par décret du 
Conseil d'Etat, suite à un accord avec l'Union des communes vaudoises. 
Elle permet de solder le fonds de régulation en attribuant au canton des 
ressources fiscales supplémentaires (22.5 points d'impôt en sus), car 
EtaCom a conduit globalement à la cantonalisation de nombreuses tâches 
qui, auparavant, étaient dévolues aux communes (financement des 
constructions sanitaires d'intérêt public comme les hôpitaux régionaux et 
les EMS, contrôle sanitaire des denrées alimentaires, recrutement et du 
versement de 50% des salaires des enseignants, de larges pans de 
politique sociale). Au final, la réforme aura conduit à attribuer au canton 
un solde de quelque 560 millions de francs correspondant à des tâches 
nouvelles, après déduction des ressources touchant les tâches confiées aux 
communes, ce qui atteste l'important mouvement de centralisation de 
cette réforme. A l'inverse, la bascule aura entraîné une baisse des 
ressources communales, exprimée en francs et non en points d'impôt, ce 
qui entraînait un effet péréquatif fort en réduisant encore l'écart de taux 
d'imposition entre les communes. 

La réforme EtaCom était donc intimement liée à l'objectif visant à réduire 
l'écart de ressources fiscales entre les communes, par de forts effets 
péréquatifs. Avant la réforme, le taux d'impôt communal variait en effet 
d'environ 40 points dans certaines communes aisées du bord du lac, à près de 
130 pour des communes du Gros-de-Vaud. 

A Genève, le Conseil d'Etat compte distinguer cette réforme du chantier 
de refonte de la péréquation. D'emblée, le Conseil d'Etat genevois a signalé 
que la présente réforme de la répartition des compétences entre les 
communes et le canton s'écarterait ainsi de celle conduite par nos voisins 
vaudois. A Genève, la réforme vise à renforcer les compétences communales 
et ambitionne la neutralité financière (les compétences sont transférées avec 
les ressources). 

 

5. Procédure de consultation – résultats et enseignements 

Le présent projet de loi résulte d'une démarche de concertation engagée 
par le Conseil d'Etat avec les communes, pour elles l'Association des 
communes genevoises (ACG), dès le début de la législature. C'est en effet en 
mars 2014 que le président du Conseil d'Etat a informé le comité de l'ACG 
que cette réforme, évoquée parmi les priorités du Conseil d'Etat dans le 
Discours de Saint-Pierre du 10 décembre 2013, devrait être conduite de 
manière concertée avec les communes. Dès cette date, un groupe de travail 
technique (GTT) comprenant trois collaborateurs de l'administration 
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cantonale et cinq collaborateurs représentant les communes (deux cadres de 
l'ACG, un cadre de la Ville de Genève et deux secrétaires généraux de 
communes) s'est attelé à la rédaction d'un rapport identifiant les principaux 
domaines dans lesquels la répartition des compétences méritait une 
amélioration, au sens des principes constitutionnels. Ce rapport a été adopté 
le 29 juin 2014 par le comité de pilotage politique paritaire ACG-Conseil 
d'Etat, qui s'est donné rendez-vous au 28 octobre pour étudier les 
propositions de répartition que le canton et les communes devaient étudier 
dans l'intervalle. L'objectif était de présenter au Grand Conseil un premier 
train de lois à fin 2014. 

Le 29 octobre, le Conseil d'Etat a soumis à consultation auprès de l'ACG 
un avant-projet de loi-cadre sur la répartition des compétences, avec un délai 
de réponse au 28 novembre 2014, afin de permettre le dépôt du projet de loi 
amendé fin 2014. La réponse de l'ACG est finalement parvenue au Conseil 
d'Etat le 22 décembre 2014. Le présent projet de loi intègre de nombreux 
points sollicités par l'ACG. Il a encore fait l'objet d'une séance de travail le 
15 janvier 2015 avec le comité de pilotage ACG-Conseil d'Etat. 

Les enseignements de cette consultation sont intégrés dans le présent 
projet de loi comme suit : 

– L'ACG émet le souhait que le projet de loi énonce les principes matériels 
qui doivent guider l'attribution des tâches selon l'article 133 Cst-GE. 
L'alinéa 1 de l'article 2 répond à cette demande. Précisons toutefois que la 
définition du principe d'efficacité proposé par l'ACG se fonde sur les 
travaux de la Constituante vaudoise, et non genevoise. 

– L'ACG signale que l'avant-projet de loi, en se limitant à envisager des 
tâches « exclusives, conjointes ou déléguées », ne respectait pas les 
injonctions de la constitution qui prévoit que « la loi fixe les tâches qui 
sont attribuées au canton et celles qui reviennent aux communes. Elle 
définit les tâches conjointes et les tâches complémentaires » (art. 133, al. 
2 Cst-GE). Le présent projet de loi comble donc cette lacune en prévoyant 
des tâches « exclusives, conjointes ou complémentaires ». La question de 
la délégation de tâches est repoussée à l'article 4. 

– En revanche, la position de l'ACG conteste la possibilité de prévoir des 
compétences exclusives. De même, sa définition d'une tâche conjointe 
paraît lacunaire (« canton et communes peuvent chacun exercer ces 
tâches »). Cette lecture aurait simplement conduit à renoncer à toute 
répartition des tâches et à permettre à chaque collectivité publique 
d'intervenir ou de ne pas intervenir, selon l'envie du moment, dans 
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quelque domaine que ce soit, sans aucune nécessité de concertation ou de 
coordination.  

– A l'inverse, le Conseil d'Etat estime que l'article 133 Cst-GE prévoit bel et 
bien la possibilité, pour le législateur, d'attribuer des compétences 
exclusives. C'est ainsi que doit être interprété son alinéa 2 : « La loi fixe 
les tâches qui sont attribuées au canton et celles qui reviennent aux 
communes. Elle définit les tâches conjointes et les tâches 
complémentaires ». Ce n'est qu'en l'absence de base légale spécifique que 
la Constitution permet aussi bien aux communes qu'au canton de mettre 
en œuvre des actions sans se soucier de l'existence de compétences 
d'autres collectivités publiques. 

– C'est ainsi que le présent projet de loi définit de manière plus précise ce 
que sont des compétences exclusives, conjointes et complémentaires 
(article 3). 

– L'ACG regrette aussi que l'avant-projet de loi néglige de définir des 
principes constitutionnels de « proximité, subsidiarité, transparence et 
efficacité ». Jusque-là, le Conseil d'Etat se référait à des définitions 
admises conjointement par l'ACG et le Conseil d'Etat dans le cadre de 
précédents travaux, en 2006, rappelés dans le rapport du Conseil d'Etat à 
la motion 2144. A raison, l'ACG observe que les travaux de l'Assemblée 
constituante permettent une définition plus précise de ces concepts. Le 
présent projet de loi reprend donc les définitions proposées par l'ACG, 
découlant notamment des travaux de l'Assemblée constituante. 

– L'ACG conteste les dispositions de dérogation prévues par l'avant-projet 
de loi, qui envisageait d'autoriser certaines communes qui en auraient fait 
la demande d'exercer des compétences exclusives du canton, moyennant 
certaines conditions. Le Conseil d'Etat admet que ce type de disposition 
n'a pas sa place dans une loi-cadre. C'est ainsi dans le cadre de lois 
spéciales, relatives à des compétences précises, qu'il conviendra de dire si 
des exceptions ou des dérogations à une compétence exclusive doivent 
être envisagées. L'ancien article 4 de l'avant-projet prévoyant des 
conditions de dérogation a donc été supprimé. 

– L'ACG souhaite une meilleure définition de ce que peuvent être des 
compétences déléguées et des « collectivités ». A ce titre, elle rappelle à 
raison que la Constitution genevoise ne prévoit pas le terme de 
« collectivité », mais celui de « collectivité publique ». Le nouvel article 4 
répond à cette demande.  

– L'ACG a signalé que les principes d'évaluation de la valeur réelle des 
tâches transférées soient mieux déterminés, notamment en cas de transfert 
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d'actifs liés à l'accomplissement d'une tâche. L'alinéa 3 de l'article 7 
répond à cette demande. 

– L'ACG conteste la compétence de la Cour des Comptes en matière 
d'évaluation de la balance des coûts des compétences transférées. Le 
Conseil d'Etat ne partage pas cette analyse. Son intention est de parvenir à 
une évaluation des coûts partagée entre le canton et les communes, dans 
le cadre du processus de concertation engagé au sein du comité de 
pilotage ACG-Conseil d'Etat. Le recours à la Cour des Comptes est 
proposé en cas d'échec de la concertation sur ce point. L'alinéa 3 de 
l'article 9 sur la bascule fiscale précise ce point. 

– Enfin, même si l'ACG n'a pas émis de réserve explicite sur la fixation des 
taux d'impôt cantonaux et communaux à l'issue de cette réforme, le 
Conseil d'Etat propose de préciser que les taux seront fixés par une loi 
cantonale, soumise à référendum. 

 

6. Commentaire article par article 
 

Art. 1 But 

Cette disposition se réfère à l'art. 133 Cst-GE relatif à la répartition des 
compétences entre le canton et les communes. « Ses alinéas 1 et 3 posent les 
principes matériels qui doivent présider à cette répartition : proximité, 
subsidiarité, transparence et efficacité, étant encore précisé que le canton 
assume les tâches qui excèdent la capacité des communes. L’alinéa 2 donne 
mandat au législateur de fixer par la loi les tâches qui reviennent au canton, 
celles qui reviennent aux communes, celles qui sont conjointes et celles qui 
sont complémentaires. » (Hottelier, Tanquerel, op. cit., pp. 341 ss.) 
 

Art. 2  Principe général 

La présente loi est une loi-cadre qui a pour objectif de mettre en place les 
grands principes et les mécanismes de la répartition des compétences. 

L'alinéa 2 qualifie les différentes manières dont une compétence peut être 
exercée pour une tâche donnée. Les définitions se retrouvent à l'article 
suivant.  
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Art. 3 Définitions 

Les alinéas 1 à 4 rappellent et définissent les principes constitutionnels de 
« proximité, subsidiarité, transparence et efficacité ». Ces définitions sont 
entièrement reprises de celles suggérées par l'ACG dans le cadre de la 
consultation conduite fin 2014 sur l'avant-projet de loi. 

Les alinéas 5 à 7 définissent les différents groupes de tâches en fonction 
de l'article 133 Cst-GE.  

Les tâches exclusives sont celles qui ne peuvent être exercées que par une 
seule collectivité. Pour évoquer quelques illustrations, on peut ainsi imaginer 
sans peine que la définition des programmes scolaires, la politique 
universitaire, la politique pénitentiaire par exemple, feront partie de ces 
tâches exclusives du canton, tandis que la gestion des espaces verts ou la 
culture de proximité resteront des compétences exclusives des communes.  

Les tâches conjointes sont celles qui doivent être exercées par plusieurs 
collectivités ensemble et de manière coordonnée. On trouvera à ce titre de 
nombreux exemples, notamment le service de la population et l'état civil, la 
politique de la petite enfance et du parascolaire (compétence communale 
encadrée par une législation cantonale), la gestion des cimetières 
(compétence communale dans le cadre d'une loi cantonale) ou la gestion et 
l'entretien du réseau routier. 

Les tâches complémentaires sont celles qui peuvent être exercées par 
plusieurs collectivités indépendamment l'une de l'autre, comme c'est le cas 
aujourd'hui déjà dans le domaine de l'aide au développement ou des aides 
sociales financières ponctuelles. 
 

Art. 4 Délégation 

Cet article fixe les principes permettant à une collectivité publique de 
déléguer une tâche à une autre entité, en fonction du principe d'efficacité. 
Ainsi par exemple il s'agit de permettre au canton de continuer de déléguer 
l'accomplissement de tâches à des établissements publics ou privés (comme 
c'est le cas notamment dans le domaine des EMS, des établissements pour 
personnes handicapées, des soins, des services industriels, des transports 
publics, etc.), ou à des communes de déléguer l'accomplissement de certaines 
tâches à des structures intercommunales au sens de l'article 136 Cst-GE ou à 
des établissements autonomes, voire à d'autres collectivités publiques. On 
peut ainsi penser au domaine des appels d'offres publics, par exemple, d'une 
grande complexité pour de petites administrations. Celles-ci pourraient ainsi 
décider de sous-traiter cette tâche à une autre commune ou au canton, plutôt 
que de devoir mandater le secteur privé. Dans d'autres cas, la délégation 
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d'une tâche reste un instrument permettant de tenir compte de la capacité de 
certaines communes, notamment en raison de leur taille, d'accomplir de 
manière plus efficace que le canton une compétence cantonale. 
 

Art. 5  Surveillance 

Le Conseil d'Etat, en sa qualité d'autorité de surveillance des communes 
prévue à l'article 137 Cst-GE et à l’article 2 de la loi sur l'administration des 
communes (LAC; B 6 05), est chargé de la haute surveillance sur la mise en 
œuvre de la présente loi. 

Afin de s'assurer du respect de ces dispositions, il peut annuler, par voie 
de décision sujette à recours, les lignes budgétaires ne respectant pas la 
répartition des tâches telle que prévue par la loi spéciale. Il convient de 
relever que cette disposition est calquée sur l'article 70, alinéa 2, de la loi sur 
l'administration des communes, qui dispose que le Conseil d'Etat peut annuler 
entièrement ou partiellement les délibérations qui ne sont pas conformes à la 
législation.  
 

Chapitre II Dispositions finales et transitoires 

Comme vu ci-dessus, l'objectif de la présente loi est de répondre à la 
mission confiée aux autorités par l'article 133 Cst-GE, à savoir de répartir les 
tâches selon les principes de proximité, de subsidiarité, de transparence et 
d'efficacité. 

La mise en œuvre de ces principes doit passer par des transferts de 
compétences entre le canton et les communes. Toutefois, le but de ces 
transferts est de réorganiser les compétences au plus près des principes 
constitutionnels. Dans cette mesure, le but des présentes dispositions 
transitoires est de rappeler ces principes et de mettre en place un système 
permettant de pérenniser un transfert de ressources en parallèle au transfert 
des compétences sans pour autant augmenter globalement la charge fiscale. 
 

Art. 6 Planification du transfert des tâches 

Le but de cette disposition est de mettre en place le calendrier du transfert 
des tâches en fonction de l'état d'avancement des concertations et des travaux 
législatifs. Cette responsabilité est confiée au Conseil d'Etat qui devra se 
concerter avec les entités concernées (communes, communautés de 
communes, établissements autonomes, etc.). 
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Art. 7 Transfert des ressources  

Les tâches seront transférées d'une collectivité publique à l'autre avec les 
ressources nécessaires à leur accomplissement. Cette disposition décrit ainsi 
la procédure permettant d'évaluer le coût effectif d'une tâche publique 
transférée. L'alinéa 3 précise qu'en cas de transfert d'actifs (bâtiments, 
véhicules), l'évaluation tienne compte de l'état de vétusté des biens transférés 
et des besoins en matière d'entretien et de renouvellement. 

Cette responsabilité est confiée au Conseil d'Etat qui devra se concerter 
avec les entités concernées (communes, structure intercommunale, 
établissements autonomes, etc.).  

L'alinéa 2 prévoit qu'en cas de divergence entre le canton et les 
communes, celle-ci sera soumise à la Cour des comptes qui proposera sa 
propre évaluation.  
 

Art. 8 Fonds de régulation  

Canton et communes verseront au fonds de régulation les montants 
correspondant au coût de chaque compétence transférée. Ces montants sont 
fixés d'entente entre les parties. Si aucun accord n'est trouvé, la Cour des 
comptes est consultée. Puis les montants sont transférés, chaque année, 
jusqu'à la fin du processus, afin de permettre à chacun des acteurs de remplir 
les nouvelles tâches qui lui sont confiées. 

La création du fonds de régulation vise en effet à assurer le financement 
des compétences transférées en attendant que la bascule fiscale pérennise le 
transfert de ressources au profit des entités disposant de nouvelles 
compétences. Idéalement, ce fonds de régulation doit donc avoir une durée la 
plus courte possible. 

Ce fonds sera donc alimenté par les collectivités qui assumaient les 
compétences avant la réforme, au niveau auquel se situaient les charges avant 
la réforme. Les entités qui assument nouvellement les compétences, en 
symétrie, y puiseront les ressources pour les financer. 

Il est destiné en principe à être transitoire. Son solde financier doit donner 
lieu à un transfert de ressources fiscales entre le canton et les communes. Sa 
durée de vie doit être la plus brève possible, afin de respecter le principe 
d'autonomie des collectivités publiques pour l'exercice des compétences 
qu'elles se voient confier. En effet, imaginons que le canton se voie confier 
d'anciennes tâches municipales. Aussi longtemps que celles-ci restent 
financées par les communes (autrement dit, durant la phase transitoire avant 
la bascule fiscale), le canton ne pourra pas décider d'augmenter ou de réduire 
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ces prestations. Il en va de même pour le cas de compétences cantonales 
confiées aux communes. 
 

Art. 9 Bascule fiscale 

Une fois le processus de répartition des compétences terminé, le système 
de la bascule fiscale intervient pour pérenniser le dispositif. A ce moment, on 
calcule le solde des transferts afin de déterminer qui, du canton ou des 
communes, doit percevoir, respectivement, plus et moins de rentrées fiscales. 
Une fois cette balance établie, le niveau de l'impôt cantonal et celui des 
communes sont adaptés afin de garantir la neutralité de l'ensemble de la 
démarche. Les montants d'impôt sont répartis définitivement entre les 
communes et le canton.  

Par la suite, les communes et le canton pourront, chacun de leur côté, 
continuer d'adapter leur fiscalité en fonction de leurs besoins ou de leurs 
ambitions. 

L'autonomie fiscale des communes reste donc pleinement garantie. Ce 
n'est qu'au moment de la bascule fiscale que le Conseil d'Etat doit s'assurer 
que la fiscalité cantonale, respectivement communale soit adaptée aux 
compétences transférées. Cette opération aura lieu à la fin du processus de 
transfert des compétences. Afin d'assurer que la hausse ou la baisse d'impôt 
cantonal et communal corresponde véritablement au coût des compétences 
transférées, la loi prévoit de consulter la Cour des comptes si communes et 
canton ne s'entendent pas sur ces montants. 

Cette étape de la bascule fiscale fera l'objet d'une loi soumise à 
référendum facultatif au plan cantonal. 

 

7. Conclusion 

Le présent projet de loi fixe donc les principes selon lesquels le Conseil 
d'Etat et les communes devront procéder pour faire aboutir la réforme de la 
répartition des compétences entre les communes et le canton. Son adoption 
ne constituera qu'une première étape et devra ensuite être suivie de l'adoption 
de lois spéciales, permettant cette fois-ci l'attribution concrète de certaines 
compétences à l'un ou l'autre échelon institutionnel. Le Conseil d'Etat 
souhaite parvenir à présenter l'ensemble des réformes prioritaires courant 
2015, sous forme de projets de lois définissant les compétences dans de 
nombreuses politiques publiques. 

L'adoption de ces nouveaux principes d'attribution, fondée sur les 
principes du présent projet de loi, devra ensuite faire l'objet d'une évaluation 
des coûts et de l'adoption des principes de la bascule fiscale permettant de 
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pérenniser la nouvelle répartition en assurant à l'échelon institutionnel qui se 
voit confier de nouvelles responsabilités les ressources nécessaires à leur 
accomplissement. 

L'ensemble de ce processus devra être achevé le 31 mai 2018. Toutefois, 
comme ce fut le cas au niveau de la nouvelle répartition des tâches entre la 
Confédération et les cantons, la mise en œuvre opérationnelle nécessitera 
encore d'importants travaux, notamment si les transferts nécessitent des 
transferts d'actifs ou de ressources humaines.  

A ce stade, il importe de rappeler que l'objectif fondamental de la réforme 
est de rapprocher autant que possible les prestations des citoyens et de 
renforcer le sens de la participation politique au niveau local. Le principe de 
proximité, que la nouvelle constitution met au premier rang, doit ainsi 
permettre de revitaliser l'action politique au niveau communal et permettre un 
lien plus fort entre le citoyen et ses autorités. Il en va donc du sens même de 
l'action politique et du renforcement de la démocratie dans notre canton. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
Annexes : 
1) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet 
2) Communiqué de presse ACG – Conseil d’Etat du 29 avril 2014 
3) Rapport du groupe de travail technique du 29 juin 2014 
4) Communiqué de presse du comité de pilotage ACG – Conseil d’Etat du 

1er juillet 2014 
5) Courrier de l'Association des communes genevoises au Conseil d'Etat du 

19 décembre 2014 
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